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Le Sénat, 

 

La commission a adopté sans modification la 

proposition de résolution de la commission des 

affaires européennes 

 

Vu l'article 88-4 de la Constitution, 

 

 

Vu la proposition de règlement du 

Parlement européen et du Conseil concernant 

l'accès des produits et services des pays tiers au 

marché intérieur des marchés publics de l'Union et 

établissant des procédures visant à faciliter les 

négociations relatives à l'accès des produits et 

services originaires de l'Union aux marchés 

publics des pays tiers (texte E 7237), 

 

 

Souligne que les marchés publics 

constituent un enjeu majeur pour l'Union 

européenne dans le contexte des échanges 

internationaux ; 

 

 

Juge indispensable que l'ouverture des 

marchés publics de l'Union européenne aux 

produits et services des pays tiers ne soit opérée 

que sous réserve d'une ouverture réciproque dans 

ces pays à l'égard des produits et services 

d'entreprises de l'Union européenne ; 

 

 

Accueille, en conséquence, très 

positivement le dispositif prévu par la proposition 

de la Commission européenne pour veiller à une 

réciprocité en matière d'accès aux marchés publics 

et demande au Gouvernement de soutenir ce texte ; 

 

 

Juge nécessaire qu'à compter de son entrée 

en vigueur, ce dispositif fasse l'objet d'une mise en 

oeuvre effective et complète par la Commission 

européenne lorsqu'il est établi qu'un pays tiers 

applique des mesures restrictives en matière de 

passation de marchés publics ; 
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européennes 

___ 

 

Texte de la commission des affaires 

économiques 

___ 

 

Souhaite que le Gouvernement invite la 

Commission européenne à exiger une réciprocité 

effective pour l'accès aux marchés publics dans le 

cadre de la révision de l'Accord sur les Marchés 

publics et de la négociation d'accords bilatéraux ou 

multilatéraux. 

 

 

 


